
MNISTÉRE^^V» REPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE

riNSTÇIMÏ^'TBLIQllE C •
K-AE1S.

ARRETE.
BEAUX-ARTS.

Le Ministre de l'Education Nationale
:i«VEHTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

•CIMENTS HISTORIQUES.

Vu la ioi du 31 décembre 1916 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 /modifié et complété par la loi du a3 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARTICLE PREMIER.

flous lfsaciMf »qm»duo

(Eure-et-Loir)

appartenant à M, le PUO de

Château de Maint enon

inscrit.̂ ., sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la eommune HA flhayt.n Irnri ") 1

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

, .» 1 9M&RS1954

PAR DÉLÉGATION SPÉCIALE;

Oic/itecteut C^én.é

T. S. V. Pi


